
L’Union des Fédéralistes européens (UEF-
France) s’engage pour la mise en place 
d’authentiques politiques d’immigra-
tion et d’asile communes au niveau eu-
ropéen. Les droits des migrants doivent être 
pleinement respectés et la politique migra-
toire de l’Union européenne ne doit pas se 
réduire à l’approche sécuritaire de protection 
des frontières extérieures de l’UE. 

Les migrations ne constituent ni un phéno-
mène national isolé, ni un phénomène mo-
mentané – il concerne tous les citoyens euro-
péens, à des degrés divers. Les questions 
posées par les migrations doivent être 
résolues de manière conjointe dans le 
cadre d’institutions et de mécanismes 
communs, comme un office européen pour 
les réfugiés.  

Le règlement de Dublin III doit être re-
vu en urgence. Celui-ci détermine que l'État 
membre dans lequel a été formulée la de-

mande d'asile est celui qui est chargé de son 
instruction et de la décision finale. La maî-
trise et la gestion des demandeurs d’asile 
constitue un fardeau trop lourd pour les seuls 
États frontaliers, et plus spécifiquement l’Ita-
lie et la Grèce. 

La peur des personnes de cultures et religions 
différentes suscitée par le discours des popu-
lismes extrémistes en Europe contribue à la 
progression de ces formations. C’est pour cela 
que l’UEF encourage toute initiative ci-
toyenne qui déconstruise les préjugés 
et renforce les valeurs européennes – 
démocratie, liberté et respect de la loi.  

L’UEF rappelle que la libre circulation du-
rable des personnes est un principe 
fondamental. Les discours nationalistes et 
les réactions inefficaces de certains gouverne-
ments nationaux sont une menace pour ce 
principe. 

MIGRATIONS, ASILE :  
C’EST À L’EUROPE D’AGIR ! 

www.uef.fr 

L’Union des fédéralistes européens milite :  
 Pour la mise en place d’une authentique politique d’asile com-

mune au niveau européen ; 
 Pour le développement d’une politique migratoire commune ga-

rantissant l’application uniforme des droits fondamentaux et des 
standards internationaux en matière de droits humains ; 

 Pour une politique d’accueil plus efficace et pour l’accession des 
nationaux de pays tiers à leurs droits au sein de l’UE ; 

 Pour une politique étrangère européenne qui soit en capacité 
d’agir sur les causes d’instabilité et les problèmes structurels des 
pays d’origine. 


